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Surveillant de Nuit
Du 06/07/2026 au 10/07/2026  Contrat de Travail Temporaire 38h/sem

Lieu de mission

4135 Route de Lyons la fôret Saint Aubin Epinay

Description du poste

Missions du veilleur de nuit en MECS ? Sécurité &
surveillance Assurer la sécurité des locaux (rondes
régulières, vérification des accès) Veiller à la présence et à
la sécurité physique de chaque jeune Gérer les
entrées/sorties et signaler toute absence ?
Accompagnement des jeunes Garantir un endormissement
serein (gestion des angoisses nocturnes, cauchemars)
Intervenir en cas de conflit, crise émotionnelle ou
comportement à risque Apporter une présence rassurante
sans se substituer à l'éducateur référent ? Gestion des
situations d'urgence Alerter les services de secours si
nécessaire (SAMU, pompiers, police) Appliquer les
protocoles en cas d'incident (fugue, automutilation,
malaise) Contacter l'astreinte éducative en cas de situation
complexe ? Transmission & continuité Rédiger le cahier de
veille (événements de la nuit, comportements notables)
Assurer la passation avec l'équipe du matin Renseigner les
documents de suivi (cahier de présence, main courante) ?
Entretien & logistique Veiller à l'hygiène et au bon état des
locaux Préparer ou superviser le petit-déjeuner selon
l'organisation Gérer les stocks de première nécessité si
besoin

Missions

Un véhicule de service sera mis à disposition à l'adresse
de la MECS ( Saint Aubin Epinay) vous serai reçu par un
éducateur qui vous remettra la clé et vous expliquera le
fonctionnement. Il faudra être à Surtainville 50270 21 route
de Hauteville à 22h, les enfants et les éducateurs seront
sur place dans le cadre d'un transfère, vous serai en
situation de travail à l'adresse indiquée de Surtainville. Le
chef de service du foyer vous communiquera la totalité des
informations en bonne et due dorme.

Établissement

MECS PHOENIX

4135 route de Lyons

Saint-Aubin-Épinay (76160)

Association : Association du Val
d'Aubette

Horaires

Lundi 6 au mardi 7 juillet: 22h-7h30

Mardi 7 au mercredi 8 juillet : 22h-
7h30

Mercredi 8 au jeudi 9 juillet: 22h-
7h30

Jeudi 9 au vendredi 10 juillet: 22h-
7h30

Travail de nuit : oui



Publics accueillis

Enfants/adolescents en difficultés sociales et/ou familiales


